
Fiche 1:  Règles du nettoyage et de la  

désinfection des bâtiments 

NETTOYAGE & DÉSINFECTION  

(crédit photo C. Haas) 

Le nettoyage et la désinfection des bâtiments et du matériel est une pratique permettant de réduire la 

pression infectieuse exercée sur les animaux par les agents pathogènes présents.  

Ces mesures sont souvent négligées en raison de la présence 

permanente des animaux dans les bâtiments. Pourtant, les 

éleveurs font face à des maladies endémiques telle que la 

Mortellaro et en subissent des pertes directes ou indirectes.  

→ Suivre un protocole de nettoyage et de dé-
sinfection avec un produit adapté au type de 
bâtiment, de sol, à la présence ou non de rési-
dus de fumier ;  
→ La fréquence va varier selon le type d’éle-
vage et d’animaux ;  
→ Idéalement avoir recours à un vide sani-
taire ;  
→ En nurserie, prévoir des cases supplémen-
taires pour permettre la désinfection ;  

→ Nettoyer et désinfecter les tubulaires ac-
cessibles aux jeunes veaux.  

La désinfection des bâtiments bien qu’elle ne soit pas simple 

à mettre en œuvre et chronophage, reste une mesure lo-

gique et indispensable pour limiter la pression des patho-

Mais à quelle fréquence faut-il le faire ? Théoriquement, les bâtiments doivent être 

nettoyés et assainis, voire désinfectés, régulièrement et l’été est le meilleur moment pour 

préparer les bâtiments pour la rentrée des animaux.  

MATÉRIEL UTILISÉ QUOTIDIENNEMENT 
 

Le matériel utilisé quotidiennement doit être 
nettoyé et désinfecté plus régulièrement :  
→ Matériel de traite après passage d’une 
vache à cellule ou avec de la mammite ;  
→ Matériel de parage, de tonte ; 
→ DAL et matériel de préparation des buvées 
et abreuvement des veaux ; 
→ Abreuvoirs en bâtiment et pâture. 

 
 

MATÉRIEL UTILISÉ QUOTIDIENNEMENT 
 

Il doit être nettoyé et désinfecté avant et 

après utilisation, ainsi qu’entre chaque  

atelier différent.  

 POUR CE FAIRE …QUELQUES RAPPELS  

Vrai ou Faux ?  
 Testez vos connaissances !  

Deux questions vous attendent via le lien 
disponible dans la publication !  


